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Précarité énergétique dans l’habitat 



Plan maîtrise de l’énergie 

 
MAITRISE DE L’ENERGIE 

Les enjeux 

Les leviers 

Les  actions Habitat 
Toulouse 

Les  autres actions 
possibles  

Habitat Toulouse 

• Réduire la facture et lutter contre la 
précarité énergétique 

• Réduire la dépendance énergétique 
• Diminuer les GES et lutter contre la 

pollution 
• Diminuer la consommation d’eau 

Travaux sur le bâti 

Travaux sur les équipements 
énergétiques 

Une politique d’entretien et de 
maintenance des équipements 

techniques 

Le bouquet énergétique 

Le comportement des locataires 



Plan maîtrise de l’énergie 

Politique d’achat de l’énergie 

Pilotage des marchés de maintenance avec maîtrise des 
consommations 

Politique de constructions  performantes 

Contribuer au développement des chauffages urbains 

Plan d’actions point énergie et Eco gestes auprès des 
locataires avec la CUGT et la Région 

Consommation d’eau télé relevé avec portail web 

Politique des matériaux et équipements 

Les  actions Habitat Toulouse Les leviers 

Travaux sur le bâti 

Travaux sur les équipements 
énergétiques 

Une politique d’entretien et de 
maintenance des équipements 

techniques 

Le bouquet énergétique 

Le comportement des locataires 

Réhabilitations thermiques – tranche 2010/2013 

Remplacement du parc du chauffage collectif et individuel avec 
des équipements performants et des rendements améliorés ( 

20% de consommations économisées). 

Concertation des locataires dans le cadre des réhabilitations 



 
Plan Maîtrise de l’Energie 

 

Politique d’achat de l’énergie 

Politique de constructions  performantes 

Sensibilisation des locataires sur les opérations neuves 

Les  actions à venir Habitat Toulouse Les leviers 

Travaux sur le bâti 

Travaux sur les équipements 
énergétiques 

Une politique d’entretien et de 
maintenance des équipements 

techniques 

Le bouquet énergétique 

Le comportement des locataires 

Réhabilitations thermiques 

Concertation des locataires dans le cadre des réhabilitations 

Maîtrise des consommations 

Consommation d’eau : actions « mousseur » 

Qualité de l’air intérieur 

Construire un PSP Energétique 



Présentation Habitat Toulouse 
illustration au travers de deux exemples 

 
- Réhabilitation de rénovation énergétique 

- Déploiement de compteurs d’eau en télérelève 



Résidence Madrid Quartier des sept deniers 

Exemple de réhabilitation de rénovation énergétique 

AVANT APRES 



 
 L’illustration de la première opération certifiée 

 

Exemple de réhabilitation de rénovation énergétique 



RAPPEL DU CONTEXTE ET ENJEUX 
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ATTENTES  

ENVIRONNEMENTALES 

• Maîtrise des 

consommations 

• Veille réglementaire 

(Loi grenelle 2 et loi 

74-908 sur 

l’individualisation ) 

ATTENTES  SOCIALES 

ET ECONOMIQUES 

ATTENTES  DIALOGUE 

ET COHESION 

ATTENTES  

SECURITAIRES 

• Conjuguer bien être et 

sécurité des immeubles 

par la détection rapide 

des fuites 

• Maitrise des charges  

• Coût du projet adapté 

aux enjeux réels 

• Renforcement du lien 

social entre bailleur et 

locataires 

• Support technique et 

outils de suivi des 

consommations 
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Présentation de la technologie  

Sécuriser, communiquer, 
sensibiliser en toute mobilité  

Alerter et inviter 
à consulter  

web occupant 

AMM system 
Fournisseur 

D‘acces gsm 

passerelle 

VPN 
Passerelle VPN 

Internet 

Web 
occupant 

Web gestionnaire 
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AVANCEMENT MARCHE 2013 – 2022 

 16 500 compteurs changés ( eau froide et eau chaude) 
 

Compteur Eau Froide : Un coût évoluant de 7,17€HT/an à 12,69 
€HT/an/compteur, soit un une différence de 5,5€HT/an 

Compteur Eau Chaude : Un coût évoluant de 8,40€HT/an à 13,55 
€HT/an/compteur, soit une différence de 5,15€HT/an 

Les chiffres 

Les gains attendus sont d’environ 15% sur la quittance EF + ECS grâce à une 
sensibilisation des familles soit environ 100 €/an/logement 

Soit un gain financier pour le locataire estimé de 95€/an/logement et une qualité 
de service améliorée grâce à la plate forme web. 



 
1/ Rappel de l’accord signé 2011 
    Valider la contribution du locataire au partage des 

économies de charges résultant des travaux d’économie 
d’énergie réalisés par le bailleur 

 
2/ Planning 
3/ Exemple : Jolimont 
4/ Montant moyen par réhabilitation 

 

CCLC du 17 décembre 2014 

3ème ligne de quittancement 



1/ Rappel de l’accord signé en 2011 
 

Obligations réglementataires suite au travaux : 
 

 - Certification du bailleur que les travaux donnent droit à 
contribution locative. 

 

 - Le Maître d’œuvre certifie l’économie d’énergie 
calculée grâce à la méthode de calcul Th-C-E ex. 

 
Dispositions spécifiques à Habitat Toulouse : 
 

 - Contrôles des consommations réelles pendant 3 ans 
sur 10% des logements réhabilités. 

 



1/ Rappel de l’accord signé en 2011 

 La 3ème ligne représente 25% de l’économie d’énergie. 
 

 Le contrôle sera fait une fois par an par le CSTB (Centre 
Scientifique Technique du Bâtiment) 
 

 Une tolérance de 15% est acceptée sur les 
consommations attendues sur l’ensemble de 
l’échantillonnage. 
 

 Après une année d’étude, l’économie réelle sera 
recalculée.  
La 3ème ligne sera réajustée si la consommation réelle est 
en dehors de la marge de tolérance (uniquement à la 
baisse) 

 



1/ Rappel de l’accord signé en 2011 

 Résidence datant avant 1948 : 
 

Méthode forfaitaire :  
10€/mois pour un T1 
15€/mois pour T2 et T3 
20€/mois pour T4 et plus. 

 
 Résidence datant d’après 1948 : 

 
Méthode THCEx 

 



2/ Planning 

 
 Réhabilitations Thermiques achevées depuis novembre 

2013 et mars 2014 : 
 

 Madrid 
 Jolimont 
 Daste 
 Albatros 

 
 Mise en œuvre 3ème ligne, 1er janvier 2015 

 



3/ Exemple Jolimont 

 
 Coût énergétique avant travaux : 1 375 € annuel par lgt 

 
 Economie annuelle après travaux : 820 € par lgt 

 
 Montant 3eme ligne : 205 € (25%) 

 
 Globalement, le coût annuel pour le locataire sera de : 

1 375 – 820 + 205 = 760€ au lieu des 1 375 € actuels. 
 



3/ Exemple Jolimont 

 
 Cette refacturation est basée sur des estimations. Suite à 

analyse des coûts réels, un réajustement pourra être 
réalisé avec une tolérance de + ou – 15 %. 
 

  Par exemple, l’économie théorique est de 820 €, Habitat 
Toulouse facture 205 € annuels. Après mesure de 
l’économie réelle, trois cas sont possibles 

 



3/ Exemple Jolimont 

Ex sur la moyenne 
par logement de 
Jolimont 
Données en € annuel 

Coût énergétique 
compris dans la 

tolérance (entre 697 
€ et 943 €) 

Si économie > 
15% (supérieure à 

943 €) 

Si économie < 15% 
(inférieure à 697 €) 

Avant travaux 1 375 € 1 375 € 1 375 € 

Après Travaux 555 € 375 € 875 € 

Economie 820 € 1 000 € 500 € 

3ème ligne 205 € 205 € 125 € 

Réajustement 3ème 
ligne 

0 € 0 € -80 € 



3/ Exemple Jolimont 

Impact Global 

Economie moyenne par 
locataire 

820 €/an 
Coût de la 

réhabilitation 
6 950 000 € 

Pour l'ensemble de la 
résidence  pour la durée de 
l'accord (820 x 289 lgts x 15 
ans) 

3 554 700 € 
Investissement à 

charge HT : 
6 061 325 € 

3ème ligne sur 15 ans (205 x 
289 x 15) 

888 675 € 

Economie résiduelle 
pour les locataires 

2 666 025 € 

Soit par locataire sur 15 ans 9 225 € 



4/ Montant moyen par opérations 

 Madrid : 11,8€/lgt/mois 
Compris entre 6,60 € et 20 €/mois 

 
 Jolimont : 17€/lgt/mois 
Compris entre 13 € et 25,7 €/mois 

 
 Daste : 21,30€/lgt/mois 
Compris entre 8 € et 29,81 €/mois 

 
 Albatros : 18,30€/lgt/mois 

Compris entre 11,52 € et 28,80 €/mois 

 



LA PRODUCTION NEUVE 
Une forte évolution de la règlementation thermique 

Le label Habitat et Environnement 

RT 1974 
Premier choc pétrolier mondial majeur, la première réglementation thermique voit le jour avec objectif de 
réduction de 25% de la consommation énergétique des bâtiments. 
En 1980, le premier label thermique est lancé : le label Haute Isolation. 
 
RT 1982 
En 1979, deuxième choc pétrolier qui donne naissance a la RT 1982. Gain supplémentaire de 20% par 
rapport à l’ancienne rendant obligatoire le label Haute Isolation. 
En 1983 sont lancés les labels Haute Performance Energétique (HPE) et les labels Solaires (LS). 
 
RT 1988 
1992 Le sommet de la Terre de Rio marque la prise de conscience internationale sur les risques du 
changement climatique. 
1995, les Nations Unies se réunissent et signent un traité international visant à réduire les émissions de gaz 
à effet de serre : c’est le protocole de Kyoto.  
 
RT 2000 
La quatrième réglementation thermique date de 2000. Les bâtiments neufs résidentiels doivent prétendre à 
une consommation maximale réduite de 20% par rapport à la RT 1988. 
 
RT 2005 
La RT 2005 demande une amélioration de 16% de la performance thermique. 



La notion de bioclimatisme fait son apparition; 
La prise en compte des Energies Renouvelables (EnR), 
Le renforcement des exigences sur le bâti (pont thermique, etc…) ; 
La prise en compte des consommations (elle impose par exemple une consommation énergétique 
primaire maximale  « cep max » en tenant compte des zones climatiques et du type de chauffage); 
La performance des équipements (elle amène des systèmes comme la VMC double flux ou les pompes à 
chaleur à se démocratiser). 
 
Depuis le 1er novembre 2006, un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) doit être obligatoirement 
fourni lors d’une vente ou d’une location. 
En 2007, le Grenelle Environnement. 
Parallèlement à la RT 2005, des labels apportant une amélioration par rapport à la RT 2002 ont été 
reconduits : 
HPE (Haute Performance Energétique) 2005, consommation maximale réduite de 10 % ; 
HPE EnR (HPE – Energie Renouvelable) 2005, consommation maximale réduite de 10 %, avec utilisation 
d’énergie renouvelable ; 
THPE (Très Haute Performance Energétique) 2005, consommation maximale réduite de 20 % ; 
THPE EnR 2005, consommation maximale réduite de 30 %, avec utilisation d’énergie renouvelable ; 
BBC (Bâtiment Basse Consommation) 2005, consommation maximale à 50 kWhep/m2 (à peu près 50 
%) : 
En 2009, sont apparus deux nouveaux labels applicables à la rénovation : 
HPE rénovation 2009, consommation maximale à 150 kWhep/m2 ; 
BBC rénovation 2009, consommation maximale à 80 kWhep/m2. 
 
Pour les bâtiments Basse Consommation BBC , devait être affichée une consommation énergétique 
inférieur à 50kWh/m²/an soit de classe A (une maison RT 2005 consomme en moyenne entre 150 et 230 
kWh/m²) ceci en prévision de la futur RT 2012.  

 



RT 2012 
La RT 2012 a pour objectif de limiter la consommation d'énergie primaire des bâtiments neufs à un 
maximum de 50 kWhEP/(m².an) en moyenne. 
Les exigences de résultats imposées par la RT 2012 sont de trois types : 
- l’efficacité énergétique du bâti 
- La consommation énergétique du bâtiment 
- Un bon niveau de confort en été sans avoir à recourir à un système actif de refroidissement. 

 
Impact du label H&E sur la réglementation thermique : 
Label Effinergie+          
Gestion de l’eau 
Confort visuel : surface de baies 
Thermique d’été, inertie lourde, protections solaires, système de rafraichissement 
Information des habitats et du gestionnaire : conseil pour réduire les consommations électriques et 
d’eau sur l’utilisation du chauffage et de la ventilation, sur le tri et la gestion des déchets. 

 
 



LES ACTIONS INNOVANTES ET VOLONTAIRES DU BAILLEUR 
- Appel à idées  
- Bâtiment à énergie positive et bâtiment passif 
- Labélisation des opérations de réhabilitation 







LES ACTIONS INNOVANTES ET VOLONTAIRES DU BAILLEUR 



 L’ATELIER SOLIDAIRE  
 
Projet issu du « protocole d’accord en faveur de l’efficacité énergétique » signé par EDF et la Ville de Toulouse  
Lieu pérenne implanté au coeur du quartier d’Empalot : local d’environ 70m² au rez-de-chaussée du 18 rue 
de Menton  
Son rôle : réduire les dépenses en énergie et en eau des habitants, lutter contre la précarité énergétique, 
créer du lien social à l’échelle du quartier 
Permettre d’encourager les habitants à se réapproprier leur logement, les former à des travaux de 
rénovation, leur donner des outils pour contrôler leurs dépenses en énergie et en eau  
Un accueil des habitants sera assuré au travers de permanences  
Cible : les familles (en priorité du quartier d’Empalot)  

 
Projet pilote et expérimental qui a vocation à être dupliqué sur d’autres territoires  
 
LES ACTEURS DU PROJET  
Projet conduit avec les habitants et au travers d’un partenariat entre :  
• Toulouse Métropole   
• La Ville de Toulouse  
* Les Compagnons Bâtisseurs (structure gestionnaire et animatrice sélectionnée suite à un appel d’offre)  
• EDF                
• Habitat Toulouse     
• CAF (via le Centre social d’Empalot)  
• Leroy Merlin  

 

LES ACTIONS DE SENSIBILISATIONS ET D’INFORMATIONS DES 
LOCATAIRES 



 
LES ENJEUX DU PROJET  
Le développement social : démarche participative pour favoriser l’amélioration du cadre 
de vie, la lutte contre la précarité énergétique et le renforcement des solidarités locales  
Le développement économique : création d’une activité innovante au cœur même du 
quartier d’Empalot, implication des personnes les plus exclues dans l’amélioration de leur 
habitat  
La protection de l’environnement : baisse des consommations énergétiques tout en 
améliorant leur confort thermique, les gestes éco-citoyens.  
 
LES SIX TYPES D’ACTIONS MENEES  
Sensibilisation aux économies de flux : économies d’énergie et d’eau, gestion des déchets, 
développement durable  
Formations : cours collectifs de bricolage pour les travaux locatifs et d’embellissement 
(comment poser des étagères, du papier peint…), le réemploi des meubles  
Outilthèque : mise à disposition d’outils sous forme de prêt et/ou de location (tournevis, 
perceuse, ponceuse)  
Accès aux matériaux pour les habitants (partenariat avec Leroy Merlin)  
Echanges de services entre habitants : en lien avec le Centre social d’Empalot  
Démarche d’accompagnement de certains habitants en situation de précarité : 
accompagnement à leur domicile pour réaliser avec eux des petits travaux de bricolage  



COMMUNICATION INTERNE 





COMMUNICATION AU LOCATAIRE 










